
Traitement des bouchons de cérumen dans les
oreilles

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses
: soins des malades et hygiène populaire

Band (Jahr): 16 (1908)

Heft 11

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-683912

PDF erstellt am: 29.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683912


LA CROIX-ROUGE SUISSE 131

Traitement des bouehons c

Ces bouehons peuvent 6tre de consis-

tance molle ou dure; dans l'un et 1'autre

cas, ils arrivent a remplir tout le canal

auditif; ä le boucher de telle fajon que
Louie de l'oreille correspondaute sera com-

pldtement abolie.

En cas de bouchon mou. Prenez une

seringue de la capacity d'un verre ä eau

environ, et chargez-la d'eau tiede addi-
tionnde de bicarbonate de soude (10 gr.
de bicarbonate pour un litre d'eau). Poussez

l'injection non pas directement contre le
bouchon, ce qui ne ferait que 1'enfoncer,
mais tangentiellement ä la paroi postero-
supdrieure du conduit auditif, soit contre
lc bord de la masse de cire, afin de la
detacher du canal.

Sans pousser le piston de la seringue

trop violemment faites ainsi cinq ou six

cerumen. dans les oreilles

injections douces qui am&neront le bouchon
hors de l'oreille.

Si vous ne parvenez pas ä vaincre
l'obstacle, e'est que le bouchon est de

consistance trop dure pour se detacher,
il faut alors le ramolir avant de prendre
la seringue. Dans ce but, il est utile de

prendre des bains d'oreilles, de dix
minutes de durde, avec une solution com-
posde de glycerine 10 grammes, eau 10 gr.,
carbonate de soude l/2 gramme, que l'on
verse dans le conduit auditif trois fois

par jour. Dans l'intervalle des bains, l'en-
trde de l'oreille sera fermde avec un tampon
de ouate ordinaire.

Au bout de quarante-huit heures,
l'injection aura chance de succfes.

D1 M".

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Direction centrale. Le Comite central de la
societe de la Croix-Rouge suisse, nomme ä

Geneve le 31 mai, a eu sa premiere reunion
ä Olten le 2 octobre, sous la presidence de

M. le conseiller national Pestalozzi, president
de la ville de Zurich.

Les membres du Bureau ont ete continues
dans leurs charges : vice-president M. le D1'

Neiss, Lausanne; secretaire M. le Dr W. Sahli,
Berne; caissier M. le colonel Müller, directeur
des finances de Berne.

Les presidents des commissions des Transports,

des Höpitaux, des Collectes et de la
Mobilisation sout reelus pour une nouvelle pe-
riode trisannuelle.

La Direction a entendu un interessant
rapport du tresorier, M. Müller, au sujet de l'em-
prunt ä lots de fr. 3,000,000 vote ä Coire lors
de l'assemblee des delegues en 1907. 'Un syn-
dicat de banques suisses s'est occupe de la

question, un plan du tirage des lots a ete

elabore, et il parait tres probable que remission

pourra avoir lieu dans le courant de

1909. L'emprunt serait garanti par la
Confederation, et la Croix-Rouge pourra entrer dans

quelques möis en possession du million qui
lui est attribue. A ce moment la Direction
fera des propositions ä l'assemblee des delegues

au sujet de la repartition de cette somme,
et les journaux de la Croix-Rouge pourront
faire connaitre ä leurs lecteurs les dispositions

que le Comite central prendra ä cet effet,

quelque temps avant la reunion des delegues.
chacun pourra ainsi se faire une opinion, et
les colonnes de notre journal seront ouvertes
ä la discussion.

La Direction a adopte sans modifications le

nouveau reglement de l'ecole de gardes-malades
de la Croix-Rouge, ä Berne. Le temps d'etude

est porte de 2 ä 3 ans, les elöves seront ad-

mises depuis leur 20e annee et jusqu'ä Tage
de 32 ans.
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